
PROCES-VERBAL

Reunion du Conseil Municipal du 18 septembre 2024

(Article L.2121-25 du Code General

Des Collectivits's Territoriales)

ビan deux mil vingt-quatre, le 18 septembre

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment convoques
se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : jeudi 12 septembre

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

n
フ
 

n
コ
 
〔

J
 

o
コ

1
↓
 

1
↓
 

1
↓
 

1
↓

etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ; Isabelle

THOUZEAU ; Jacques BOSSARD ; Christine VER○NNEAU a Anne Marie EVEILLE a Bernadette BOUNAUDET a

Delphine POUPIN ; Alexandre CARPENTIER ; Dominique DERLAND ; Nicolas GAUDIN ; Maryvonne GUILBAUD

Avaient remis procuration :

Romain GADE ;a Jean-Philippe GARNIER

ljone BRODU :a Anne-Marie EVEILLE

Frant,ois SARTORI 'a Alexandre CARPENTIER

Sebastien GUINET :a Nicolas GAUDIN

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete proced6, en conformiM a I"article 1.2121-15 du

Code General des CollectiviMs Territoriales a l'election d'un secretaire pris au sein du conseil. Alexandre

CARPENTIER est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

Le Procis-verbal est approuv6 :a l'unanimit6 des 15 membres ayant pris part aux deliberations.

No2024-085 ADMINISTRATION GENERALE - DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Vu l'article L2122-23 du Code General des Collectivites Territoriales a

11 est fait rapport des decisions et arreMs suivants :



Datede

d6p8t
Typedeterrain Propri6taire(s) Adressecadastrale

R6f6rence(s)

cadastrale(s)
Prixdevente D6cision

Datede

d6cision

24/06/2024 BOtlsIITternlnpropre BOIILAISChantal 2routedeSaintAubin ZK464 137500,00( Renonciation 27/06/2024

19l07l2024 B@tisurterninptop『e CHAUVEAUM aryse Ruedel'Eglise AE607 1,00( Renonciation 24/07/2024

22/07/2024 BatisurterrainpTopTe Conso山 ROTURIER 12RueNationale AH91 et92 130000{ Renonciation 24/07/2024

22/07/2024 BOtisurtenainp「opre GATTEAUG6『a「d 76RueNationale
ZK1a8,109,114,115

292
180001,00( Renonciation 26/07/2024

05/08/2024 BOtisurterninpropre CLISSONNathalle 20RueduM arals AD656 490000,00( Renonciation 06/08/2024

31/07/2024 B9tisurtem inpropie Consorki10LY 32et34 「uedel'Egllse ZK152 et153 100000,00{ Renonciation 16/08/2024

01/08/2024 B@tisurternlnpiopre ConsortBLANCHARD 7RuedelaVerdasse
ZK248,251,252,

253,255,258,260

90000,00{ renonclatlon 16/08/2024

21/08/2024 NonbUti SCILESETuSSEAuX RuedelaPaquette ZK563 15000,00( Renondajlon 2!1/08/2024

28/08/2024 Batisurter『ainp『opre CTSLEVASSEIIR 1!lRueNationale
AH20,23,24,26,27,

123,124

240000,00( Renonciation 30/08/2024

04/09/2024 B9tisurterrainpropre CTSluGIEAU 8RueduMarals AB281 120000,00( Renonciation 06/09/2024

Le Conseil Municipal,

PREND ACTE des deicisions et arret6s pris par le Maire de Sainte-Gemme la Plaine par delegation.

No 2024- 086      ENFANCE-VAIIDATION DE LACONVENTION D'OBJECTIF ET DE FINANCEMENT

2024-2027AVECLACAFVENDEE

Vu la deliberation n"2022-37 en date du 6avril 2022, approuvant le Projet Educatif Territorial (PEDT)
communal,

Consid6rant que dans le cadre de l'organisation de ses activitys periscolaires la commune peut beneficier

d"un accompagnement financier de la CAF,

Consids'rant la convention d"objectifs et de financement reque par courrier le 2 aoOt 2024

Ap「es avoir entendu l'expose de Madame I"adjointe a l'enfance, le Conseil Municipal est invite a deliberer

su「cette convention.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   19

Voix contre :   O

Abstentions :   0

APPROUVE la convention d"objectifs et de financement conclue avec la CAF Vendee pour la periode

2024/2027

AUTORISE le Maire a signer ladite convention et tout document s'y rapportant.
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No2024-087 FINANCES - ADMISSION EN NON-VALEUR D'UNE TAXE D'URBANISME IRRECOUVRABLE

Vu le decret no98-1239 du 29 decembre 1998 publie au journal officiel du 30-12-1998 autorisant

1"admission en non-valeur des taxes d'urbanisme irrecouvrables sur avis conforme de la collectivite

territoriale

Consid6rant l'etat transmis par la Direction Departementale des Finances Publiques de la Vendee en date

du 9 aoOt 2024 pour un montant de 709 { au titre d"une taxe locale d'equipement (TLE) 6mis en 2010.

Apres avoir entendu I"expose de Monsieur Le Maire,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :    19

Voix Contre :   0

Abstention :   0

DONNE UN AVIS FAVORABLE concernant I"admission en non-valeur d"une taxe locale d"equipement (TLE)

pour un montant de 709 i 6mis en 2010.

N"2024 - 088       FINANCES - APPROBATION DE LA CONVENTION AVEC LE SYDEV POUR DES

TRAVAUX DE RENOV ATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC

Vu la convention no2024.ECL.0476 relative aux modalites techniques et financieres de realisation d"une

operation de renovation d"eclairage : renovation du PLOO3-002 - RD no 949

ConsitMrant le montant previsionnel maximum des travaux a 1315 i HT avec une prise en charge par la

commune ?a hauteur de 50% soit 658 {.

Monsieurle Maire sollicite l'accord du Conseil Municipal pourla signature de cette convention avec le SYDEV,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pou「:   19

Voix contre :    O

Abstention :    O

APPROUVE la convention no2024.ECL.0476 relative aux modalites techniques et financieres de realisation

d'une operation de renovation d"eclairage : renovation du PLOO3-002 - RD n" 949

AUTORISE Monsieur le M a  ゛   ladite convention ainsi que tout document s"y rapportant.a1「e a signer



N" 2024- 089    FINANCES  - APPROBATION  DU  VERSEMENT  PAR  GRDF  D'UNE  REDEVANCE

D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2024

Vu l'article R2333-114 du Code General des Collectivites Locales,

Vu le decret no 2007-606 du 25 avril 2007 revalorisant le calcul de cette redevance base sur la longueur de

canalisations de gaz naturel situ6es sous le domaine public communal,

Vu que le concessionnaire est tenu de s'acquitter aupres des communes des redevances dues au titre de

1"occupation du domaine public par les ouvrages de distribution de gaz naturel : Redevance d'Occupation

du Domaine Public Gaz (RODP)

Consid6rant que le taux retenu pour cette redevance est de O,035 euros le mA廿e lineaire.

Consid6rant que son montant est fixt par le Conseil Municipal dans la limite du plafond suivant :

((0.035 x L) + 100) x CR

L Longueurexprim6eenme廿esdescanalisationsdedistributiondegaznaturel

sousdomainepubliccommunalau31decembredel'anneeprecedente

7879mさtres

CR Coefficientderevalorisation 1,42

MontantdelaRODP2024 534,00[

Atitred'information:RODP2023 522,00{

Soit l'6tat des sommes dues par GRDF pourl'annee 2024 = 534 euros (Cinq cent trente-quatre euros).

Apres avoir entendu l'expose de Monsieur Le Maire,

Le Conseil Municipal, apres en avoir d61ib6rta par :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

19

0

0

VALIDE le montant de la redevance due par GRDF, au titre de I"occupation du domaine public (RODP) par les

ouvrages de distribution de gaz naturel :a la somme de 534 euros (Cinq cent trente-quatre euros).

No 2024 - 090   FINANCES - VALIDATION DE L'AVENANT Nol DU LOT 2 《(RESPONSABILITE CM LE ET

RISQUES ANNEXES >> DU CONTRAT MARCHE ASSURANCE 2022-2027

Vu la deliberation n"2021-065 du 25 octobre 2021, par laquelle le Conseil Municipal de Sainte-Gemme-La-
Plaine a valid6 1es offres retenues pour le marche d"assurances 2022/2027

4



Consid6rant l'offre retenue pour le lot no2 <t responsabiliM civile et risques annexes )) de la compagnie

d"assurance SMACL pour un montant de 1 182,20 { TTC en solution de base sans franchise,

Consid6rant I"achat d"un drone DJI Mini2 Se Fly More Combo pr6vu au budget primitif 2024 ;

Consid6rant que la contraction d'une assurance responsabilite civile afin de couvrir les dommages causes

aux tiers est obligatoire pour les professionnels ;

Consid6rant la proposition en date du 26 aoOt 2024 de la SMACL proposant un avenant nol pour 6tendre

les garanties du contrat 〈< responsabiliM civile et risques annexes >> aux dommages causes aux tiers du fait

de l'utilisation du drone pour un montant de 545 i TTC a

Le Conseil Municipal, apres en avoir d61ibere par :

Voix Pour :     19

Voix Contre :    O

Abstention :    0

APPROUVE I"avenant nol au contrat d'assurance << responsabilite civile et risques annexes >>.

AUTORISE Monsieur le M  ゚ ゝ '  ledit avenant ainsi que tout document s'y rapportant.aire a signe「

No2024-091 FINANCES - BUDGET PRINCIPAL (14000) 一DECISION MODIFICATIVE No 2024/03

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales,

Vu l'instruction budgetaire et comptable M57,

Vu la deliberation no2024-35 en date du 3 avril 2024, approuvant le Budget Primitif 2024 du Budget

P「incipal,

Vu la deliberation no2022-67 en date du 21 septembre 2022 1a retrocession dans le domaine public de la

parcelle AE.351 sans compensation financiere,

Consid6rant que l'acte notarie signe le 16 novembre 2022 en I"office notarial SCP O'NEILL VEILLON LAGRUE

SAINLOT fait appara↑tre une valeur venale de la parcelle d'un montant de 1000,00 i

Consid6rant qu'il convient d'integrer la parcelle pour sa valeur venale de 1000,00 i dans l'inventaire du

budget principal (14000)

Le Conseil Municipal est invite 'a deliberer sur la proposition de decision modificative budgetaire portant sur

une ouverture de credits pour le budget principal de l'exercice 2024.

Une decision modificative est necessaire pour :

- l'augmentation de credits au chapitre 041 (d6penses d'investissement)

- l'augmentation de credits au chapitre 041 (recettes d'investissement)



D6penses Rece廿es

Diminution Augmentation Diminution Augmentation

Section

d'investissi=m ent

Chap.

041

2111

0PNI

1000,00{

Chap.

041

1328 1 000,00{

TOTAL 1000,00( 1000,00ε

Le Conseil Municipal, apres en avoir delib6re par :

Voix pour :

Voix contre :

Abstentions :

q

VALIDE la decision modificative no 2024/03 du Budget Principal (14000) comme indique ci-dessus.

No2024-092 FINANCES - TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES : EXONERATION EN

FAVEUR DES IMMEUBLES SITUES EN ZONE FRANCE RURALITES REVITALISATION

RAⅡ AcHEs A uN ETABLIssEMENT REMPLIssANT LEs coNDITIoNs REQuIsEs PouR

BENEFICIER DE L'EXONERATION DE COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES

PREVUE A L'ARTICLE 1466 G DU CODE GENERAI DES IMPOTS

Le Maire de la commune de Sainte-Gemme la Plaine expose les dispositions de l'article 1383 K du code

general des imp6ts perme廿ant au conseil municipal d'instaurer l'exoneration de taxe fonciere sur les

proprietys b5ties dont beneficient les immeubles situes dans les zones France ruralites revitalisation

mentionnees aux II et Ill de l'article 44 quindecies A du code general des imp6ts et rattaches ;r un

6tablissement remplissant les conditions pour beneficier de l'exoneration de cotisation fonciere des

entreprises prevue a l'article 1466 G.

Vu l'article 1383K du Code General des lmp6ts,

Vu l'article 1466 G du Code General des lmp5ts,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :

Voix contre :

Abstention :

q



DECIDE d'instaurer I"exoneration de taxe fonciere sur les proprietys b5ties en faveur des immeubles situ6s

dans les zones France ruralites revitalisation mentionnees aux II et Ill de l'article 44 quindecies A du code

general des imp5ts et ra且aches 'a un 6tablissement remplissant les conditions pour beneficier de

1'exoneration de cotisation fonciere des entreprises prevue a l'article 1466 G du code general des imp6ts.

CHARGE le Maire de notifier cette decision aux services prefectoraux.

No2024-093 RESSOURCES  HUMAINES

TEMPORAIRE D'ACTM TE

CREATION  D'UN  EMPLOI  POUR  ACCROISSEMENT

Vu le code general de la fonction publique, notamment son article L332-23 :

Consid6rant qu"il est necessaire de recruter un agent contractuel pour faire face 'a un besoin lid a un

accroissement temporaire d"activit6, a savoir : periode de tuilage au service administratif avant

remplacement d"un agent occupant un emploi permanent

Sur proposition de Monsieur le Maire et apres en avoir deliber6 :

Le Conseil Municipal de Sainte Gemme la Plaine decide :

Voix pour :   19

Voix contre :   0

Abstention :   0

DE CREER UN EMPLOI TEMPORAIRE selon les modalites suivantes :

- Motif du recours ;g un agent contractuel : article 3, lo (accroissement temporaire d'activit6)
Duree du contrat : Du 1"' octobre 2024 au 13 d6cembre 2024

Temps de travail : 35/35""'

Niveau de recrutement : Cat6gorie C - Cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux

Conditions particulieres de recrutement : Neant

Niveau de remuneration : Indice Major6 Maximum : 387

AUTORISE Monsieur le M a  ゛  ゚  le contrat de recrutement correspondant.ai「e a signer

DIT que les credits n6cessaires a la remuneration et aux charges de l'agent nomme dans l'emploi ci-dessus

cree seront inscrits au Budget Principal 2024, Chapitre 012

No2024-094 RESSOURCES HUMAINES - CREATION D'UN EMPLOIAPPARTENANT AU CADRE

D'EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION

Vu l'article L313-1 du code general de la fonction publique, les emplois de chaque collectivit6 ou

6tablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou de l'etablissement.

Consid6rant qu'il appartient au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois ;a temps complet et non

complet necessaires au fonctionnement des services.



Raisons qui justijient la creation de l'emploi :
Emploi d'agent d"animation pour jaire suite a la res廿ucturation du service enjance.

Consid6rant qu'il convient donc de crier un emploi d'agent d'animation, ;a temps non complet soit 966

heures annualis6es (21,04 / 35""') a compter du la' octobre 2024

Monsieur le Maire propose a I"assemblee,

La creation d'un emploi d"agent d'animation, a temps non complet soit 966 heures annualisees (21,04 /

351 8).

Cet emploi pourra etre pourvu par des agents relevant du cadre d'emplois des adjoints territoriaux
d"animation.

Apres en avoir delibtare, le Conseil Municipal decide :

Voix pour :     19

Voix contre :     0

Abstentions :     0

DE CREER L'EMLOI d"agent d"animation, a temps non complet soit 966 heures annualis6es (21,04 / 35゚08)ら
compter du 1"' octobre 2024, susceptible d'etre pourvu par des agents relevant du cadre d'emplois des
adjoints territoriaux d'animation.

Les credits ns'cessaires a la remuneration et aux charges des agents nomm6s dans les emplois seront
inscrits au budget, chapitre 012.

No 2024- 095      1NTERCOMMUNALITE- ECHANGE DE FONCIER ENTRE 偵 COMMUNE ET LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES, REGU偵 RISATION DE L'EMPRISE FONCIERE DE

L'ALSH

Vu le Code General des Collectivit6s Territoriales a

Vu le Code General de la Propriety des Personnes Publiques ;

Vu l'arrete Prefectoral no2016-DRCTAj/3-688 en date du 28 decembre 2016 portant creation de la

Communaute de Communes Sud Vendee Littoral ;

Vu I"arrete prefectoral no2024-DCL-BICB-567 en date du 23 juillet 2024 portant modification des statuts de

la Communaute de Communes Sud Vendee Littoral ;

Vu !acte d'acquisition par la Communaute de Communes du Pays de Sainte-Hermine de la parcelle cadastr6e
section AE no497, sise Rue de I"Ancienne Gare, SAINTE GEMME-LA-PLAINE, d"une superficie de 10a 00ca, requ
par Ma↑tre Cedric O'NEILL, notaire a Lugon, le 14 mars 2013, publiC et enregistr6 par le Service de PubliciM

Fonciere de FONTENAY-LE-COMTE, le 15 avril 2023, volume 2013P no2580 ;

Vu I"acte authentique en la forme administrative du 12 avril 2024, portant transfert de bien suite a fusion en

cours de publication au Service de Publicit6 Fonciere de LA ROCHE-SUR-YON ;

Vu l'avis de France Domaine en date du 29 mai 2024 ;



Consid6rant qu"il importe de proceder a une regularisation au niveau du foncier de I"accueil de loisirs de

Sainte Gemme-1a-Plaine a

Monsieur le Maire rappelle a I"assemblee que la Communaute de Communes du Pays de Sainte-Hermine

avait fait l'acquisition en 2003 d"une parcelle cadastree section AE no497, d"une supe叶icie de 10a 00ca, sise

Rue de l'Ancienne Gare, sur la commune de Sainte-Gemme-1a-Plaine, le projet initial de cette de而 ire 6tant

d"y construire le b5timent accueil de loisirs.

Cependant, afin de mutualiser les 6quipements accueil de loisirs et periscolaire, ladite construction sera

realisee sur une parcelle contigOe, cadastree section AE no496, d'une superficie de 7 961m2, sise Rue des

Ecoliers et propriety de la Commune.

11 importe donc de r% ulariser la situation, via l'acquisition par la Communaute de Communes de I"assiette

fonciere du b5timent accueil de loisirs, 6tant precise que les parkings en partie ouest resteront propriety de

la Commune et qu"une division parcellaire determinera precisement la superficie cedee parla Commune ;a la

CommunauM de Communes.

En parallele, ia Commune de Sainte-Gemme-1a-Plaine souhaite se porter acquereur d'une emprise fonciere

a detacher de la parcelle mentionnee ci-avant et cadastree section AE no497.

La Commune et la Communaute de Communes se sont entendues sur un 6change foncier consistant pour la

Communaute de Communes a :

Cider 'a l'euro symbolique - avec dispense de paiement - ;a la Commune de Sainte-Gemme-1a-

Plaine, une emprise fonciere d"environ 700m2 a d6tacher de la parcelle cadastree section AE

no497 ;

Acquerir a l'euro symbolique - avec dispense de paiement - aupres de la Commune de Sainte-

Gemme-1a-Plaine, une emprise fonciere d'environ 3 000m2 a detacher de la parcelle cadastr6e

section AE no496.

11 est precise que cet 6change, a I"euro symbolique, avec dispense de paiement, conditionne par un motif

d"interet general, interviendra sans soulte et sans declassement prealable, conformement aux articles L.

3112-1 et L.3112-2 du Code General de la Propri6M des Personnes Publiques.

Au vu des r6gularisations de foncier telles que detaillees ci-avant, Monsieur le Maire propose aux membres

du conseil municipal d'en deliberer :

*       *

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibt're par :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

11

APPROUVE l'echange de terrains a I"euro symbolique, avec dispense de paiement, sans soulte et sans

declassement prealable - 1edit 6change 6tant conditionn6 par un motif d'interet general - et tel que detaille

ci-a p「さs:

L"acquisition a I"euro symbolique avec dispense de paiement par la Communaute de

Communes d"une emprise fonciere d'environ 3 000m2 a detacher de la parcelle cadastree

section AE no496゜



La cession a l'euro symbolique avec dispense de paiement au profit de la Commune de

Sainte-Gemme-La-Plaine d"une emprise fonciere d"environ 700m2 a detacher de la parcelle

cadastree section AE no497゜

Etant precise qu"une division parcellaire determinera precisement les superficies presentement echangees

et que les frais de ladite division ainsi que les frais notaries seront ;> la charge de la Communaute de

Communes Sud Vendee Littoral a

AUTORISE Monsieur le Maire a signer I"acte authentique ainsi que tous documents relatifs :a cet 6change.

No 2024- 096 INTERCOM M UNALITE - BILAN DE LA CONCERTATION ET ARRET ZAEnR

Le Maire rappelle au Conseil Municipal la deliberation en date du 15 mai 2024 parlaquelle avaient 6t6 fixees

les modalites de la concertation en vue de la definition des zones d'acceleration pour l'implantation

d'installations terrestres de production d'energies renouvelables (ZAEnR) prevues par I"article 15 de la loi no

2023-175 du 10 mars 2023 relative ;a l'acceleration de la production d'energies renouvelables.

Conform6ment :a ce且e deliberation :

Un dossier d"information sur les ZAEnR   ゚ '  la Commune a et6 consultable du 1"'juilletenvisageesρar

au 31 aoOt 2024 et compl6te au fur et ;> mesure des 6tudes et 6changes avec le public ; un registre

de concertation disponible en mairie a permis au public de formuler ses observations

Insertion dans le bulletin municipal de juillet 2024, parution sur les reseaux sociaux (intra muros et

facebook) et site internet de la commune.

Le Maire p「6sente le bilan de cette concertation joint en annexe (Cf Le bilan de la concertation du public

annexe ;> la presente deliberation)

ffl Nombre de personnes ayant consigne des observations sur le registre :2

' Reponses au sondage :21 et 3 courriers deposes en mairie.

A I"issue de 1a concertation, les zones d"acceleration pour I"implantation d"installations terrestres de

production d"energie renouvelables ainsi que leurs ouvrages connexes listees ci-apres (voir cartographie

annexee  δcette rMliberationノ ont ete  identifiees  :

1,ZAEnR PhotovoltaYques (Pv) :

■ PV Toitures

Les secteurs habitables peuvent etre retenus comme ZAEnR pour I"installation d"une production d'energie

photovoltaYque en toiture sous reserve de l'accord des B6timents de France pour les secteurs proteges, tel

qu'indique sur le plan annexe a la presente,

■ Ombrieres PV

Le parking entre le restaurant << La mare Elotine >>et le Teq Bowling a ete identijie dans la cartographie,

constituant un espace dont l'usage du sol est durablement artificialis6 ; if pourrait Otre retenu comme zone

d'acceleration pour des projets photovoltaYques en ombrieres dans le cadre de la societe constitute entre Sud

VenrMe Littoral et Vendee energie sous reserve de futures rujgociations (7 preciser avec les riverains (un

actuellement opposed).

Le jutur parking programme dans le cadre de l'amenagement du p61e culturel et sportij sur <<白16t des

6coliers )) non repertorie sur le plan joint et correspondant aux parcelles AE 13, AE 14, AE 15, AE 16, AE 27.
10



厘 PV flottant

Un parc photovoltaYque jlo廿ant pourrait O廿e identijie sur la reserve de substitution au nord de la commune

comme indique sur le plan en annexe (parcelles concernees YW 30, YW 36 et YW 37), sous reserve de jaisabilite

technique.

Concernant I"eolien sur la commune :

Le projet d"un parc de 6 6o1iennes surla commune 6tant deja developpe, il n"y a pas de zonage d'acc61eration

(APER) au sujet de l'eolien a prevoir. Cependant, il est a noter que les avis d'opposition au projet 6o1ien

formules lors de l'enquete publique sur la Loi APER ont ete receptionnes. Le debat sur ce projet a eu lieu lors

d'une enqu会te publique qui a abouti a une decision prefectorale de rejet d"un projet et d"acceptation de

1"autre (arrete pr6fectoral du 11 mars 2019). La commune confirme son accord sur ce projet qui s"insere dans

le prolongement du pa「c existant su「Co「pe.

Le Conseil Municipal, suite a l'expose du Maire et apres en avoir delibere par :

Voix pour :

Voix contre :

Abstentions :

11

IDENTIFIE les zones d"acceleration pour I"implantation d"installations terrestres de production d"energies

renouvelables (ZAEnR) ainsi que leurs ouvrages connexes identifies dans la presente deliberation et

cartographie jointe a ce廿e presente deliberation.

CHARGE le Maire de notifier la presente deliberation :

■ Au Sous-pr6fet, secretaire general adjoint, referent prefectoral des zones d'accel6ration d'energies

renouvelables

入1a CommunauM de Communes Sud Vendee Littoral, dans le cadre de leur Plan Climat Air Energie

Territorial (PCAET), du Schema Directeur des 6nergies renouvelables et du PLUi en cours

d"elaboration

Au Syndicat Departemental d"energie et d'equipement de Vendee (SYDEV), en tant que

coordinateur des ZAEnR ;a l'echelle du departement,

DELEGUE a la Communaut6 de Communes Sud Vendee Littoral les droits pour remonter les couches de

donnees SIG sur le portail cartographique des 6nergies renouvelables (https://planification.climat-

energie.gouv.fr/) qui centralise I"ensemble.

N"2024-097 INTERCOMMUNALITE- PRESENTATION DU RAPPORT D'ACTM TES DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD VENDEE LITTORAL 2023

Vu l'article 15211-39 du Code General des Collectivites Territoriales demandant que le President de

1'etablissement public de cooperation intercommunale adresse chaque annee, avant le 30 septembre, au

Maire de chaque commune membre, un rapport retragant l'activite de l'etablissement.
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Conformement :a ce meme article, ce rapport doit faire l'objet d'une communication par le Maire au conseil

municipal en seance publique,

Vu la loi du 27 decembre 2019 (article 8) rendant tous les conseillers municipaux destinataires du rapport
d'activite de leur EPCI par voie 61ectronique,

M. Ie Maire procede ;a la presentation du rapport d'activit6 de Sud Vendee Li且oral de l'annee 2023. Ce

document donne vision complete de toutes les actions conduites par la collectivite aussi bien dans les

services quotidiens apportes a la population qu'a travers les grands chantiers d'interet communautaire.

Le Conseil Municipal, PREND ACTE de la presentation du rapport d'activite de Sud Vendee Littoral pour

1'annee 2023.

Questions diverses :

" Reunion Publique Le 4 octobre 2024 concernant L'assainissement.

* Les dates des prochaines commissions :

-CommissionR円→ Le 24/09 a 1 8h30

- Commission Urbanisme→ le 02/10

-CommissionEnfance→ Le 07/1 0 a 18h30

一Commission Cimetiere→ le 1 0/1 0

- Commission Communication→ le 09/10

- Commission Finance今 1e 1 7/1 0

Levee de la seance 21h20

Pierre CAREIL,

Maire

Alexandre CARPENTIER,

Secr6taire de s6ance
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